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sons de commerce respectables de la Suisse ayant pour objet la réduction du droit 
d ’entrée dans les Indes orientales.2 On souleva à cette occasion la question de 
savoir si la demande des pétitionnaires ne trouvait pas une solution favorable dans 
le dispositif de l’article 8 de ce traité;3 sur cela, Votre Excellence fit connaître au 
Conseil fédéral, le 6 octobre4, que le Gouvernement de S. M. britannique ne par
tageait pas cette opinion, attendu que selon lui, le dit article 8 traite d ’un objet tout 
autre que celui dont parle la pétition.

Dans cet état de choses, le Conseil fédéral croit devoir revenir sur cette affaire, 
et il prend la liberté dans l’intérêt du commerce et de l’industrie de recommander 
cette pétition des négociants et fabricants suisses au bienveillant accueil et à l’ap
préciation du Gouvernement royal de Grande-Bretagne.

Les pétitionnaires ont fait observer au Conseil fédéral que précédemment il se 
percevait aux Indes orientales un droit d ’entrée de 5 % sur les produits de l’Angle
terre aussi bien que sur ceux de tous les autres pays; que plus tard ce droit a été 
haussé à 10% pour tous les produits non anglais. Encouragés par les institutions 
libérales en matière de péages, qui depuis quelques temps ont prévalu en Angle
terre relativement aux produits étrangers, les pétitionnaires y précisent l’espoir 
que le Gouvernement britannique voudra bien se montrer disposé à rétablir dans 
les Indes orientales l’égalité entre les produits anglais et étrangers.

Plein de confiance dans les idées libérales et éclairées qui sont à la base des rap
ports de commerce et de péage institués par le Gouvernement de S.M. britanni
que, le Conseil fédéral se permet de lui recommander avec instance les intérêts du 
commerce et de l’industrie suisse, et il saisit cette occasion de réitérer...

2. Lettre datée de Zurich, le 31 juillet 1855, et signée de trente-deux fabricants et négociants de 
Zurich, Winterthur, Horgen, Richterswil, Saint-G ail et Herisau. Non reproduite.
3. «Les deux parties contractantes s’engagent à traiter les citoyens et les sujets respectifs dans 
tout ce qui touche l’importation, l’entrepôt, le transit et l’exportation de tout article d’un com
merce légal, sur le même pied que les citoyens et sujets de la Nation la plus favorisée, dans tous 
les cas où ces derniers jouiraient d’un avantage exceptionnel non accordé aux nationaux.» RO 
V, p. 266.
4. E 21/24548.
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Le Consul de Suisse à Sydney, L. Chapalay, 
au Conseil fédéral

R Sydney, 5 février 1856

J ’ai eu l’honneur de vous écrire en juillet dernier1, et dès lors me sont parvenus 
par l’entremise de M. le Consul général suisse à Londres, le cachet et le sceau 
consulaire que le Département fédéral du Commerce a eu la complaisance de me 
faire expédier.

1. Non retrouvé.
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Je n ’ai pas encore reçu de Londres ma patente consulaire, non plus que l’exé- 
quatur de S.M.B. mais j’attends ces documents incessamment; à leur réception 
j’aurai l’honneur de vous transmettre la formule de serment requise, munie de ma 
signature.

Dans l’intervalle je prends la liberté, Messieurs, de vous soumettre quelques 
informations au sujet des émigrants suisses arrivés dans cette colonie dernière
ment, et dans l’absence de référence à ce sujet dans le cahier des règlements, je 
vous prierai de bien vouloir me donner vos instructions pour les cas d’indigence 
qui accompagnent d’habitude rémigration.

J’ai déjà communiqué aux journaux suisses quelques renseignements et avis au 
sujet d ’un convoi de 85 Tessinois arrivés ici en mai dernier, sans ressources quel
conques. Il nous en est depuis arrivé un nouveau lot de 156 par voie d’Anvers, 
tous sans moyens d’existence, n ’ayant à ce qu’il paraît été pourvus que du strict 
nécessaire pour leurs frais de voyage, et ce n’est qu’après des peines inouïes, outre 
une dépense considérable de ma propre bourse, qu’ils ont pu trouver de l’occupa
tion, et encore un grand nombre n’étant propre dans ce pays-ci que pour l’emploi 
de berger, ont dû accepter des conditions fort modiques. Il serait donc désirable, 
Messieurs, en vue d’éviter de telles déceptions et embarras aux futurs émigrants 
suisses, que les autorités cantonales leur fissent comprendre l’absolue nécessité de 
se pourvoir des moyens nécessaires d’existence en attendant un emploi con
venable.

Je dois également vous prier, Messieurs, de bien vouloir me dire s’il y a des cas 
dans lesquels je suis autorisé à accorder des secours aux plus nécessiteux pour le 
compte de la Confédération ou des cantons intéressés2; les demandes d’assistance 
qui m’ont déjà été adressées sont nombreuses.

Cette colonie n’offre pas encore au simple émigrant cultivateur les mêmes res
sources que d’autres contrées. Les terrains vierges sont fort chers (de fr. 50 l’acre 
et au-dessus), et le gouvernement n’accorde aucun secours au nouvel arrivé. Il n’y 
a pas même une institution pour abriter provisoirement les émigrants étrangers, 
ensorte que la majeure partie en sont réduits à chercher des places et l’ignorance 
du langage et des mœurs sont des obstacles très grands à leur emploiement.

Permettez-moi donc, Messieurs, d’appeler votre attention sur ce sujet.
Ensuite d’une loi nouvellement décrétée, les médecins étrangers qui voudront 

venir pratiquer ici devront être munis d’actes authentiques de leurs capacités et 
des études qu’ils ont suivies, visés par la légation britannique.

2. Le Conseil fédéral a répondu le 9 mai 1856 :... Nous croyons devoir vous annoncer que vous 
ne pouvez pas compter sur le remboursement des subsides que vous accordez aux émigrants 
suisses, à moins que vous n’ayez reçu d’avance des gouvernements cantonaux auxquels ils 
appartiennent l’assurance que ces subsides vous seront restitués ou qu’ils répondent en général 
pour leurs ressortissants que vous voulez bien secourir, attendu que l’assistance des citoyens 
suisses nécessiteux à l’étranger comme à l’intérieur du pays, est et reste l’affaire des cantons aux
quels ils ressortissent et nullement de la Confédération qui n’a cessé et avec raison de maintenir 
ce principe. E 1001(E)q 31, n° 1881.
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